
 LOI SUR L’ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE EN MATIÈRE MUNICIPALE 

REGISTRE DES DÉCLARATIONS (ARTICLE 6) 
PÉRIODE DU 14 DÉCEMBRE 2022 AU 12 DÉCEMBRE 2023 

 
 

NOM DU MEMBRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DESCRIPTION DU DON, DE LA 

MARQUE D’HOSPITALITE OU DE 

L’AVANTAGE REÇU 
NOM DU DONATEUR DATE DE RÉCEPTION CIRCONSTANCES DE SA RÉCEPTION 

AUCUN DON N’A ÉTÉ DÉCLARÉ PAR LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL. 

     

     

     

     

 
 
   
 PIERRE ARCHAMBAULT, AVOCAT 
 GREFFIER 


